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amenagement interieur d'une grange

Par jomrod, le 16/11/2025 à 15:40

bonjour . rnrnrnen face de chez moi le propriétaire d' une grange située sur un terrain agricole
classé ppri a pris l'initiative d'installer des sanitaires , douche et coin cuisine a l'intérieur de
celle ci pour permettre a des caravanes des gens du voyage de s'y installer . en a t'il le droit et
quels sont les recours pour lui faire démonter tout ce qu'il a installé et remettre la grange dans
son état d'origine . cordialementrnrnMerci de vos réponsesrnrnrn rnrnrnrn rn

Par Jeussépatou, le 16/11/2025 à 17:00

Bonjour,rnrn[quote]rnArticle L151-13 du Code de l'urbanismernLe règlement peut, à titre
exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de
taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :rnrn2° Des aires
d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de
la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage
;rnrnArticle L151-11 du Code de l'urbanismernrn.-Dans les zones agricoles, naturelles ou
forestières, le règlement peut :rnrn1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à
des équipements collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une
activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages
;rnrn[/quote]rnAutrement dit, il faut consulter le PLU (le règlement) de votre commune ou le
service de l'urbanisme.rnrnCordialement
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